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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI.,tsLIQUE

DECRET NO 98.575 DU 2{ NO\'EMBRE I998

Chargeant Monsieur Albert TEVOEDJRE,
ministre du Plan de la restruchuation économique
et de la promotion de l'emploi de l'intérim du
Président de la République pour compter
du 25 novembre 1998.

LE PRESIDENT DE LA REPIIBLIQUE,
CTIEF DE L'ETAT,

CFIEF DU GOUVERNEMENT,

VU la loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

VU la proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutiormelle, des
résultats défirutifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le décret n" 98-280 du l2 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ;

DECRETE:

Article ler. - Pendant l'absence de Monsieur le Président de la République,
chef de I'Etat, chef du gouvemement, Monsieur Albert TEVOEDJRE, ministre
du Plan de la restnrcturation économique et de la promotion de l'emploi est
chargé d'asswer l'intérim dès le départ de la délegation présidentielle pour
Paris (République fr ançaise).
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Article 2.- Il est délégué à Monsieur Albert TEVOEDJRE durant cette
période, les pouvoirs de chef du gouvemement.

Ârticlc 3. - Le préscnt décrct scra ptrblié atr Jorrrrral officicl

Irait ii Cotonou, le 24 novernbre 1998

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouveme rnent

Mathieu KEIIEKOU. -

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MPREPE 2 AUTRES
MINISTERES 16 SGG 4 DC/MIL 2 DEPARTEMENTS 6 JO I.-


